
BUDGET PREVISIONNEL - Vitrolles En Chansons - 2022-2023

DEPENSES/CHARGES Année N-1 (réel) Année N (prév) RECETTES/PRODUITS Année N-1 (réel) Année N (prév)

Achats  -      546 € Ventes  -      -     

Prestations de services coaching  450 € Vente de marchandises

Achats matières et fournitures  96 € Buvette

Autres fournitures Tombola, Loto

Services extérieurs  -      910 € Gestion courante  -      -     

Locations Salle de spectacle  390 € Cotisations/adhésions, licences

Entretien et réparation badge  50 € Dons

Documentation site internet  150 € Subventions  -      -     

Honoraires Aide publique

Publicité  100 € Aide privée

Déplacements, missions Report à nouveau

Services bancaires, assurance  220 € 

Impôts et taxes

Charges de personnel

Rémunération

Charges sociales

Autres charges liées au personnel

Charges exceptionnelles

TOTAL Dépenses  -   €  1 456 € TOTAL Recettes  -      -     
Résultat (excédent)  -     Résultat (déficit)
COTISATION ANNUELLE 75 EUROS
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Association : VITROLLES EN CHANSONS (A. VEC).  
No de parution : 20060026 
Département (Région) : Bouches-du-Rhône (Provence-Alpes-Côte-D’azur) 
Lieu parution : Déclaration à la sous-préfecture d'Istres.  
Type d'annonce : ASSOCIATION/MODIFICATION 

 
Déclaration à la sous-préfecture d’Istres. VITROLLES EN CHANSONS (A. VEC). Nouvel objet : mettre 
en scène un spectacle de variétés française ; faire connaitre de nouveaux talents, interprètes, danseurs, 
auteurs et compositeurs ; créer une émulation et mettre en contact créateurs et interprètes. Siège 
social : résidence du Rond-Point, 13127 Vitrolles. Transféré ; nouvelle adresse : 8, rue Sydney-Bechet, 
13127 Vitrolles. Courriel : alain.migliore13@gmail.com. Site Internet : vitrollesenchansons.com. 

Date de la déclaration modifiée: 21 mars 2006. 

Vitrolles Le lundi 19 septembre 2022 

Convocation à l’assemblée générale ordinaire 

Cher(e)s Adhérent(e)s, 

L’assemblée Générale de l’association «VITROLLES EN CHANSONS» se tiendra 
le mardi 4 octobre 2022 à 18H00 à la maison de quartier Georges 
LAPIERRE (lieu de répétitions). 

L’ordre du jour est le suivant : 

• Rapport Moral 
• Prévisionnel: budget de fonctionnement 2022-2023 
• Budget prévisionnel: Récital 15 octobre 2022 

• Cotisation annuelle: 75€,  adhésion via le site:  
https://vitrollesenchansons.com 

Si vous préférez que la trésorière s’en occupe, veuillez donner vos 

coordonnées en précisant votre paiement: comptant ou échelonné en trois 

fois. 
• Questions diverses 

Je vous rappelle qu’en cas d’empêchement, vous pouvez vous faire 
représenter par une autre personne munie d’un pouvoir régulier. 

Cependant, l’Assemblée Générale étant un moment clé dans la vie de 
notre association, votre présence est attendue. 

Dans l’attente, nous vous prions de croire, Cher(e)s, Adhérent(e)s, à 
l’assurance de nos sincères salutations. 

 
Le Président  
Alain MIGLIORE 

http://aboit.ifranc.com
https://vitrollesenchansons.com


Pouvoir (ou mandat de représentation ou procuration) 

Je soussigné                                   demeurant à                                                         
, membre de l'association Vitrolles En Chansons, à jour de cotisation, donne 
pouvoir à                                          aux fins de me représenter lors de 
l'Assemblée Générale ordinaire qui se tiendra le 4 octobre 2022, à Georges 
LAPIERRE, sur l'ordre du jour suivant :  

• Rapport Moral 
• Prévisionnel: budget de fonctionnement 2022-2023 
• Budget prévisionnel: Récital 15 octobre 2022 

• Cotisation annuelle: Adhésion via le site:  
https://vitrollesenchansons.com 

Si vous préférez que la trésorière s’en occupe, veuillez donner vos 

coordonnée en précisant le paiement: comptant ou échelonné en trois fois. 
• Questions diverses 

M ou Mme.                                   pourra, en mon nom, prendre part à 
l'ensemble des délibérations, voter ou s'abstenir, et participer à tous les 
débats prévus à l'ordre du jour. 

      A                       , le   

Signature 

https://vitrollesenchansons.com


Budget prévisionnel 
Nom de la structure juridique organisatrice : association Vitrolles En Chansons Nom du spectacle :  RECITAL
Nom et tél. de la pers. chargée du suivi du dossier  : 06 51 48 80 82 Dates  : 15 octobre 2022

Dépenses
Montant 

TTC 
en €

% par rapport 
au total Recettes

Montant 
TTC 
en €

% par rapport 
au total

1 - Frais artistiques liés aux spectacles 130 37,05 1 - Subventions 0
1.1 - salaires bruts des artistes et des techniciens des artistes 1.1 - locale (préciser)
1.2 - charges sociales 1.2 - intercommunale (préciser)
1.3 - location de salle 130 1.3 - départementale 
1.4 - soutien à la création : coproductions, résidences 1.4 - régionale 
1.5 - actions culturelles :  stages, ateliers… 1.5 - nationale (préciser)
1.6 - hébergement, transport, défraiements (liés aux engagements ou contrats artistes.) 1.6 - fonds européens (préciser)
1.7 - décors, costumes, accessoires 1.7 - organismes professionnels (à détailler) 0

1.9 - droits d'auteurs et taxes sur les spectacles
               - 

2 - Frais techniques, logistique et scène 150 42,75                - 
2.1 - salaire bruts personnel technique                - 
2.2 - charges sociales 1.8 - organismes sociaux (à détailler)
2.3 - matériel et prestations techniques: Régie Son et lumières 150                - 
2.4 - aménagement et entretien du site de la manifestation 1.9 - autres (à détailler)
2.6 - transports, défraiements liés à la manifestation                - 
2.7 - sécurité
2.8 - fabrication de billetterie 2 - Partenariat privé (mécénat et sponsoring) 0
2.9 - achat de consommables (bar, restauration, merchandising)   - (à détailler)
2.10 - autres (à préciser)            - 

           - 
3 - Frais de communication 16 4,45

3.1 - création et impression documents de communication 3 - Recettes propres 0
3.2 - prestations de diffusion et achats d'espaces  3.1 - P.A.F
3.3 - autres (à préciser): Affiches 16  3.2  produit revente consommables (bar, restauration, merchandising)

 3.3 autres recettes propres (à détailler)
4 - Frais de fonctionnement proratisés 55 15,76                - 

4.1 - frais de personnel administratif
4.2 - frais administratifs (loyer, charges, timbres, fournitures, missions…) 4 - Autofinancement
4.3 - assurances          - 
4.4 - impôts et taxes
4.5 - dotations aux amortissements 5 - Autres recettes
4.6 - autres (préciser): Sacem 55         - (préciser)
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6 - Crédit de TVA
TOTAL DES DEPENSES 351 TOTAL DES RECETTES 0

          Valorisation des mises à disposition  en dépenses
Montant 

TTC 
en €

% par rapport 
au total Valorisation des mises à dispositions en recettes

Montant 
TTC 
en €

% par rapport 
au total

         - personnel artistique 250          - personnel artistique 250
                   . directeur artistique                    . directeur artistique
                   . techniciens 250                    . techniciens 250
                   . autres (préciser)                    . autres (préciser)
         - personnel bénévol 600          - personnel bénévole 600
        -  locaux          - locaux
         - véhicules 30          - véhicules 30
         - communication (préciser)          - communication (préciser)
         - autres          - autres
Préciser l'identité des partenaires Préciser l'identité des partenaires 

TOTAL 880 TOTAL 880

RECAPITULATIF

DEPENSES
Montant 

TTC 
en €

% par rapport 
au total RECETTES

Montant 
TTC 
en €

% par rapport 
au total

1 - Frais artistiques liés aux spectacles 130 11 1 - Subventions 0 0
2 - Frais techniques, logistique et scène 150 12 2 - Partenariat privé (mécénat et sponsoring) 0 0
3 - Frais de communication 16 1 3 - Recettes propres 0 0
4 - Frais de fonctionnement proratisés 55 4 4 - Autofinancement 0 0

5 - Autres recettes 0 0
6 - TVA 0 0

5 - Valorisation des mises à disposition 880 71 7 - Valorisation des mises à disposition 880 100

TOTAL GENERAL DEPENSES 1 231 100 TOTAL GENERAL RECETTES 880 100

Votre budget prévisionnel doit être approuvé par les instances statutaires de votre association. Date  : 
Seules les rubriques vous concernant sont à remplir (vous pouvez en ajouter si besoin). (Mention "certifié exact") : 
Votre budget prévisionnel doit être équilibré (total des dépenses = total recettes) Nom, Prénom et qualité du signataire

A+B
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